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GHM : Groupement Hospitalier Mutualiste 
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INTRODUCTION 
 

  

 Le lait maternel est reconnu comme l’aliment le plus adapté à la croissance et au 

développement du nourrisson [1, 2]. Il présente de nombreux avantages sur la santé des 

nouveau-nés et de leurs mères, à court et à long terme [3, 4, 5, 6, 7]. L’Organisation Mondiale 

de la Santé (OMS) recommande la pratique de l’allaitement maternel (AM) exclusif les six 

premiers mois, ainsi que sa poursuite jusqu’aux deux ans de l’enfant, associé à une 

alimentation diversifiée [1, 2].  

En France, le taux d’AM à la maternité est de 69% [8], ce qui est en deçà d’autres pays 

européens comme le Danemark, la Suède et la Norvège, où les taux d’AM avoisinent les 98% 

[9]. En région Rhône-Alpes, 72% des nouveau-nés étaient nourris au sein en 2010 [10]. 

 

En association avec le Fonds des Nations Unies pour l’Enfance (UNICEF), l’OMS a crée en 

1992 l’Initiative Hôpitaux Amis des Bébés (IHAB). Il s’agit d’un label délivré aux 

établissements qui remplissent les « 10 conditions pour le succès de l’allaitement » 11] : il 

contribue à l’instauration de l’AM exclusif dans le monde entier. L’IHAB en France a émergé 

plus tard, avec la demande d’obtention du label par deux établissements dans les années 2000. 

Actuellement, 20 maternités françaises sont certifiées IHAB. La démarche d’obtention de ce 

label comprend une autoévaluation de l’établissement pour chacun des critères. 

 

 Plus localement, le taux d’AM à la maternité du Groupe Hospitalier Mutualiste de 

Grenoble (GHM), établissement de niveau I, était de 84% en 2012 12. Cette maternité a 

pour projet d’obtenir le label IHAB depuis 2012. Dans ce cadre, tout le personnel soignant a 

reçu une formation spécifique sur l’accompagnement de l’AM. Les deux puéricultrices du 

service ont également obtenu le diplôme interuniversitaire en lactation humaine et AM et sont 

devenues conseillères en lactation. Ces mesures permettent une prise en charge optimale des 

mères allaitantes et de leurs bébés durant leur séjour à la maternité, garant d’un AM de longue 

durée. 

 

 La réussite de l’AM est conditionnée par l’information reçue à ce sujet pendant la 

grossesse, période pendant laquelle les femmes sont plus réceptives qu’en post-partum 

immédiat [13, 2]. En effet, il est important que les femmes fassent leur choix d’allaiter en 

connaissance de cause, pour se préparer au mieux aux éventuelles difficultés auxquelles elles 
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pourraient être confrontées. Cette information prénatale sur l’AM est le sujet du critère IHAB 

numéro 3, qui précise le contenu d’une information satisfaisante [14] : 

« Sur un échantillon de femmes enceintes de plus de 6 mois qui ont bénéficié d’au moins 2 

visites prénatales, au moins 70% : 

 ▪ confirment qu’un membre du personnel soignant a discuté avec elles 

individuellement de l’AM, et leur a proposé une réunion en groupe qui traite de ce sujet, 

▪ confirment qu’on leur a donné une information écrite et orale sur un groupe de 

soutien entre mères 

▪ peuvent décrire deux des sujets suivants : 

▫ L’importance du contact peau à peau avec leur enfant, immédiatement à la 

naissance 

▫ L’importance de garder leur bébé près d’elle 24h/24h 

▫ L’importance d’allaiter sans complément pendant les six premiers mois 

  

 Dans la mesure où la maternité du GHM n’avait pas modifié sa prise en charge 

prénatale des patientes avant la fin de l’année 2013, une évaluation de la conformité à ce 

critère numéro 3 paraît utile, afin de savoir si les patientes qui choisissent d’accoucher dans 

cet établissement reçoivent déjà une information sur l’AM correspondant aux exigences du 

label IHAB pendant leur grossesse, ou si des mesures sont à entreprendre dans ce domaine. 

L’hypothèse de départ est que l’information sur l’AM est insuffisante pendant la grossesse. 

 

 L’objectif principal de cette étude est d’évaluer le taux de conformité de la maternité 

du GHM aux trois items qui constituent le critère IHAB numéro trois [14]. 

 L’objectif secondaire de cette étude est de déterminer les atouts, les points faibles, et 

les axes d’amélioration de cette information prénatale, en connaissant le taux de validation 

pour chacun des 3 items composant le critère IHAB numéro 3. 
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1. POPULATION ET METHODE 
 

1.1 Type d’étude 

 

Il s’agit d’une étude descriptive, transversale, déclarative et monocentrique. 

1.2  Site d’étude 

 

L’étude a été réalisée au sein du service d’urgences obstétricales du Groupe Hospitalier 

Mutualiste de Grenoble (GHM), en Isère, maternité de niveau I. 

1.3   Population 

 

Les patientes ont été interrogées à l’aide d’un questionnaire sur une période de 8 semaines, du 

30 Octobre au 30 Décembre 2013.  

1.3.1 Critères d’inclusion 

 

Ont été incluses toutes les patientes majeures venant consulter aux urgences 

obstétricales du GHM après 37 semaines d’aménorrhée, pendant la période d’étude. Les 

patientes éligibles étaient dans les situations suivantes : 

 Rupture des membranes sans contraction 

 Terme ou surveillance de terme 

 Consultation épisodique 

 Travail non algique 

 En journée (la nuit, les patientes se reposent) 

1.3.2 Critères d’exclusion 

 

Ont été exclues les femmes mineures, ne parlant ou n’écrivant pas le français, et celles 

ne souhaitant pas participer à cette étude ou n’ayant pas eu le temps de répondre au 

questionnaire. 
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1.4   Recueil des données 

1.4.1 Méthode de recueil 

 

Les données ont été recueillies à l’aide d’un questionnaire (annexe 1), distribué par les 

sages-femmes de garde aux patientes remplissant un ou plusieurs critères ci-dessus. 88 

questionnaires ont été distribués sur la durée de l’étude. 

 

Pour s’assurer du bon déroulement de la distribution des questionnaires, un enquêteur passait 

régulièrement dans le service pour remobiliser le personnel. Un rappel écrit a également été 

affiché dans le service à l’attention des professionnels, et envoyé par mail à l’équipe des 

sages-femmes. 

1.4.2 Contenu du questionnaire 

 

Le questionnaire était anonyme et auto rempli. Il comprenait 22 questions, dont 18 questions à 

choix multiple, et 4 questions ouvertes. 

Il était divisé en 3 parties : 

 

 La première partie a permis de caractériser le suivi de 

grossesse et l’information reçue pendant la grossesse sur 

l’allaitement maternel (12 questions). 

 La seconde partie était réservée à l’item trois du critère 

numéro trois IHAB, avec des questions ouvertes sur les 

connaissances à propos de l’importance du peau à peau dès 

la naissance, de la cohabitation mère bébé 24h/24 et de 

l’allaitement maternel exclusif pendant six mois sans 

complément (3 questions). 

 La dernière partie a permis de caractériser l’échantillon (7 

questions). 

 

Pour ce qui est des questions ouvertes à propos de l’importance du peau à peau dès la 

naissance, de la co-habitation mère bébé 24h/24, et de l’allaitement maternel exclusif les six 

premiers mois sans complément, des réponses attendues ont été déterminées à priori à partir 

de l’analyse de la littérature. Ces réponses attendues ont permis de constituer une grille de 

référence pour procéder à une analyse de contenu [15]. Cette analyse a été menée de façon 
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systématique par deux enquêteurs différents : l’enquêteur et sa directrice de mémoire, de 

façon indépendante. Dès qu’une de ces réponses attendues était évoquée dans les réponses 

écrites des patientes, un point était inscrit. 

 

Ce questionnaire a été testé la semaine du 1
er

 Octobre 2013 auprès de patientes venant 

consulter aux urgences obstétricales de la maternité du GHM. 15 questionnaires ont été 

distribués et récupérés, ce qui a permis à l’enquêteur d’adapter quelques questions. 

1.4.3 Réponses attendues 

 

Pour l’importance du contact peau à peau dès la naissance, qui constitue l’indicateur numéro 1 

de l’item 3, les réponses attendues étaient : 

- réassurance du bébé 

- favorisation du lien mère enfant 

- favorisation de la réussite de l’allaitement maternel 

- maintien de la température du nouveau-né 

 

> Le seuil de validation pour cette question a été placé à 2 sur 4. 

 

Pour l’importance de la co-habitation mère bébé, qui est l’indicateur deux, les réponses 

attendues étaient : 

- favorisation de l’allaitement maternel à la demande [2] 

- favorisation de l’attachement mère-bébé [2] 

 

> Le seuil de validation pour cette question a été placé à 1 sur 2. 

 

Pour l’importance de l’allaitement maternel exclusif sans complément pendant 6 mois 

(indicateur trois), les réponses attendues étaient : 

- Apport immunitaire : diminution des infections et des allergies [4,5] 

- Aliment adapté aux besoins de l’enfant, évolutif 

- Favorisation du lien mère enfant 

- Diminution du risque de surpoids, diabète, obésité à l’âge adulte [6,7] 

- Diminution du risque de cancer du sein chez la mère [3] 

 

> Le seuil de validation pour cette question a été placé à 2 sur 5. 
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1.5   Critères de Jugement 

 

Le critère de jugement principal était le pourcentage de patientes remplissant le critère 

IHAB numéro 3. Ce critère contient 3 items et est conforme si 70% des patientes : 

 Confirment qu’un membre du personnel soignant a discuté avec elles 

individuellement de l’allaitement maternel, et leur a proposé une 

réunion en groupe qui traite de ce sujet (item 1). 

 Confirment qu’on leur a donné une information orale et écrite sur un 

groupe de soutien entre mères (item 2). 

 Peuvent décrire 2 des sujets suivants (item 3) : 

- importance du contact peau à peau immédiatement à la naissance 

(indicateur 1) 

- importance de la cohabitation mère bébé 24h/24h les premiers jours 

(indicateur 2) 

- importance d’un allaitement exclusif sans complément pendant 6 

mois (indicateur 3) 

 

Les critères de jugement secondaires étaient les taux de validation de chacun des 3 

items composant ce critère IHAB numéro 3. 

 

1.6   Traitement des données et analyse statistique 

 

La variable quantitative continue (l’âge) a été décrite par la moyenne et l’écart type, les 

variables qualitatives par les effectifs et les pourcentages. 

Les analyses statistiques ont été réalisées à l’aide du logiciel Statview. 

Les graphiques ont été réalisés à l’aide du logiciel Excel. 
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2. RESULTATS 
 

2.1   Description de la population 

 

 

 
 

Figure 1 : Diagramme de flux de population de l’étude 

 

 

2.2   Caractéristiques de l’échantillon 

 

L’âge moyen de la population étudiée est de 31,7 ans. 

La majorité des patientes interrogées sont titulaires d’un diplôme d’études supérieures (80%), 

et toutes vivent en couple (100%). 

La consommation de tabac concerne 13% des patientes en dehors de la grossesse, et 9% 

pendant la grossesse. 

Les patientes interrogées sont des primipares pour 52,5%, et 41,3% des patientes ont déjà 

allaité au moins un enfant. 

 

Pour ce qui est du suivi de grossesse, il a été effectué en majorité par des médecins : 

58,8% avec un médecin libéral, et 27,1% avec un médecin de la clinique Mutualiste.  

Population cible : 

Patientes venant 

consulter et 

disponibles pour 

remplir le 

questionnaire. 

N1 = 88 

Population éligible 

étudiée 

 

N3 = N1 – N2 = 85 

Population exclue : 

Questionnaires trop peu 

remplis 

N2 = 3 
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80% des patientes ont effectué une préparation à la naissance : 55,3% chez une sage-

femme libérale et 24,7% à la clinique Mutualiste. 

 

82,4% des patientes interrogées souhaitaient allaiter leur enfant à naître et 2,4% ne 

savaient pas encore. 

 

En ce qui concerne l’information sur l’AM pendant la grossesse, 67,1% des patientes 

ont reçu une information orale lors de leur préparation à la naissance et 23,5% ont reçu une 

information écrite lors de ces cours. 

44,7% des patientes ont fait des recherches personnelles sur l’AM.  

La majorité des patientes sont satisfaites de leur information : 54% sont tout à fait satisfaites 

et 46% le sont assez. 

25,9% des patientes n’ont reçu aucune information à propos de l’AM durant leur grossesse. 

 

Au sujet des propositions faites dans le questionnaire, 60,7% des patientes étaient 

intéressées par une rencontre avec une consultante en lactation après l’accouchement, 28,6% 

voulaient en rencontrer une pendant la grossesse. 

 

Toutes les caractéristiques de la population  sont présentées dans le tableau I ci-après. 
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 Effectif Pourcentage (%) 

  Age 85 100 

Moyenne : 32 ans (+/- 4,5)   

  Vie en couple 85 100 

  Tabac avant la grossesse 10 13 

  Tabac pendant la grossesse 7 9 

  Niveau d’études  80* 94 

Brevet des collèges 1 1,3 

CAP ou BEP 8 10 

Baccalauréat 7 8,7 

Diplôme d’études sup. 64 80 

Aucun diplôme 0 0 

  Nombre d’enfants 80* 94 

Aucun 42 52,5 

Un 27 33,7 

Deux et plus 11 13,7 

  Antécédent d’Allaitement Maternel 33 41,3 

  Suivi de grossesse 85 100 

Médecin libéral 50 58,8 

Sage-femme libérale 3 3,5 

Médecin de la clinique 23 27,1 

Sage-femme de la clinique 9 10,6 

  Préparation à la naissance 85 100 

Sage-femme libérale 47 55,3 

Clinique Mutualiste 21 24,7 

Aucune 17 20 

  Désir d’Allaitement Maternel 85 100 

Oui 70 82,4 

Non 13 15,3 

Ne sait pas encore 2 2,4 

  Information AM 85 100 

Ecrite consultation suivi de grossesse 4 4,7 

Ecrite préparation à la naissance 20 23,5 

Orale consultation suivi de grossesse 4 4,7 

Orale préparation à la naissance 57 67,1 

Recherches personnelles 38 44,7 

Aucune information 22 25,9 

  Satisfaction 63** 74 

Tout à fait satisfaite 34 54 

Assez satisfaite 29 46 

Peu ou pas du tout satisfaite 0 0 

  Serait intéressée par… 84* 98,9 

Consultante en allaitement grossesse 24 28,6 

Mères allaitantes grossesse 9 10,7 

Association allaitement maternel grossesse 
2 2,4 

Consultante en allaitement post-partum 51 60,7 

Mère allaitantes post-partum 13 15,5 

Association allaitement maternel post-

partum 
11 13,1 

Aucune de ces propositions 21 25 

 

Tableau I : Caractéristiques de la population analysée 
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* 5 données manquantes pour le niveau d’études et le nombre d’enfants, 1 pour la question 

« serait intéressée par… » 

** Pour la satisfaction, les 22 patientes n’ayant reçu aucune information n’ont pas répondu 

 

2.3   Critère de jugement principal 

 

Le critère de jugement principal est le taux de patientes qui remplissent les 3 items du 

critère IHAB numéro 3 : il est de 0%. Le graphique suivant représente ce résultat. Les chiffres 

détaillés sont contenus dans le tableau II en annexe 2. 
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Figure 2 : Taux de validation selon le nombre d’items. 

 

 

 

2.4   Critère de jugement secondaire 

 

La figure 3 ci-après représente le taux de validation pour chacun des items du critère numéro 

3. On s’aperçoit que l’item le plus validé est le numéro 3, dont l’intitulé est : 

« Peuvent décrire 2 des sujets suivants :  

Importance du peau à peau dès la naissance 

Importance de la cohabitation mère bébé 24h/24 les premiers jours de vie 

Importance de l’allaitement maternel exclusif sans complément pendant 6 mois » 
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Figure 3 : taux de validation pour chaque item. 

Les chiffres détaillés sont contenus dans le tableau III en annexe 3. 

 

 

2.4.1 Détails pour l’item 1 
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Figure 4 : Taux de validation pour chacune des deux parties de l’item 1 

Les chiffres détaillés sont contenus dans le tableau III en annexe 3. 
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2.4.2 Détails pour l’item 2 
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Figure 5 : Taux de validation pour chacune des deux parties de l’item 2 

Les chiffres détaillés sont contenus dans le tableau III en annexe 3. 

 

  2.4.3 Détail pour l’item 3 
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 Figure 6 : taux de validation pour chacun des trois indicateurs de l’item 3 

Les chiffres détaillés sont contenus dans le tableau III en annexe 3. 

 

L’importance de l’AM exclusif sans complément les 6 premiers mois est l’indicateur le moins 

validé de l’item 3.  

La figure 7 ci-après présente le taux de validation pour chacune des réponses attendues pour 

cet indicateur 3. 



14 

 

 

Figure 7 : taux de validation pour chacune des réponses attendues de l’indicateur 3. 

Les chiffres précis sont contenus dans le tableau III en annexe 3. 
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3. DISCUSSION 
 

3.1   Biais et limites de l’étude 

 

Le premier biais repéré est un biais de sélection. En effet, les questionnaires ont été 

distribués par les sages-femmes de garde en salle d’accouchement : la charge de travail, 

l’heure de la journée ou la coopération des professionnels ont donc pu influer sur leur 

distribution.  

Cette méthodologie a été choisie pour des raisons de faisabilité. Il était en pratique 

impossible de recruter un agent sur place 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 pour procéder à une 

distribution systématique. De même, interroger les patientes dans le service d’hospitalisation 

après l’accouchement aurait faussé les résultats, puisque des informations sur l’importance du 

peau à peau, de la cohabitation mère bébé ou de l’allaitement maternel sont données pendant 

le post-partum immédiat en salle d’accouchement et durant le séjour : il aurait été impossible 

de différencier l’information prénatale de l’information post natale. 

Ce sont donc les exigences de faisabilité qui limitent la puissance de l’étude, avec 85 

questionnaires exploités sur les 300 accouchements de la période de l’étude. 

  

Le recueil des données se faisant par questionnaire auto rempli, il est possible que des 

réponses soient inexactes ou absentes du fait d’une mauvaise compréhension du 

questionnaire. Nous avons tenté de limiter l’impact de ce biais en réalisant un test du 

questionnaire préalable à l’étude, ce qui nous a permis d’adapter au mieux le questionnaire 

final.  

 

L’analyse de ces questions ouvertes expose les résultats à un biais d’interprétation, 

puisque les mots des patientes sont interprétés par les enquêteurs comme conformes ou non 

aux réponses attendues : c’est l’idée exprimée qui est retenue, et non les mots utilisés. C’est 

pour limiter ce biais que nous avons mis en place deux analyses menées par deux 

examinateurs différents : l’enquêteur et la directrice de ce mémoire. Leur neutralité dans cette 

étude est discutable, ce qui pourrait créer un nouveau biais, mais le manque de moyens ne 

permettait pas de solliciter une personne tierce. 
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3.2.   Données de la littérature 

 

Etant donné le caractère local de cette étude, il est difficile de trouver des écrits 

comparables en tous points. En effet les établissements font très souvent cette démarche 

d’autoévaluation de façon autonome, sans publication. On retrouve cependant des articles sur 

l’importance de l’information prénatale qui prouvent l’impact positif d’un telle information 

sur le taux et la durée de l’AM [16, 17, 18]. Une publication de 2010 en Pays de Loire 

retrouve un taux de patientes n’ayant reçu aucune information prénatale sur l’AM comparable 

au nôtre (26,9% des patientes en Pays de Loire, contre 25,9% dans notre étude) [19]. 

Le taux d’AM à la clinique Mutualiste est plus élevé que la moyenne en région Rhône 

Alpes [10] ; ceci peut en partie être expliqué par le haut niveau d’études des patientes (80% 

ont un diplôme d’études supérieures). En effet, plusieurs publications associent positivement 

le taux d’AM avec le niveau d’études [8, 20]. Ce haut niveau d’études des patientes avait déjà 

été retrouvé dans une étude sur les patientes de la clinique Mutualiste [21]. 

Les réponses données à la question sur l’indicateur 3 de l’item 3 concordent avec 

plusieurs études. En effet, le caractère protecteur pour la santé de l’enfant de l’AM et son 

renforcement des liens mère enfant sont cités comme les deux plus importants par les 

patientes ; ces deux mêmes arguments sont les principaux déterminants du mode 

d’alimentation chez les femmes enceintes d’autres études [22, 23].  

 

3.3.   Réponse à la problématique 

 

3.3.1 Critères de jugement 

 

Cette étude confirme l’hypothèse de départ, en montrant que l’information prénatale sur l’AM 

délivrée aux patientes de la clinique mutualiste de Grenoble n’est pour le moment pas 

suffisante pour prétendre au label IHAB. 

En ce qui concerne le critère de jugement principal, le taux global de conformité est de 0% 

(figure 2). Si on détaille chacun des items de ce critère 3 (critère de jugement secondaire), ils 

sont conformes respectivement à 10,7%, 8,2% et 67,5% pour les items 1, 2 et 3 (figure 3). 

Ces résultats ne sont pas surprenants dans la mesure où l’enquête a été effectuée 

préalablement à toute mesure. 

Cette évaluation rentre dans une démarche d’amélioration de ce critère, et a pour vocation de 

motiver l’ensemble de l’équipe à faire augmenter ces chiffres à l’avenir. 
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3.3.2. Démarche d’obtention d’un label 

 

On peut comparer la démarche d’obtention de ce label à une action d’amélioration de la 

qualité d’un service. Cette démarche comporte, par analogie à la roue de Deming (annexe 4), 

4 étapes différentes : « Plan, Do, Check, Act » (Planifier, Faire, Vérifier et Réagir) [24]. 

Ces étapes consistent en une définition de l’objectif à atteindre (Planifier), une mise en place 

d’actions spécifiques pour atteindre l’objectif (Faire), une évaluation de l’efficacité des 

mesures prises (Vérifier), et enfin une vérification de l’application de ces mesures aves des 

ajustements si nécessaire (Réagir). 

Dans le cadre de cette démarche, notre étude s’inscrit principalement dans la phase 

« Planifier », et plus modestement dans le « Faire ». 

 

 

3.4   Actions mises en œuvre par la Clinique 

 

En ce qui concerne l’étape « Faire », la clinique mutualiste a déjà mis en place des mesures 

visant à améliorer son taux de conformité au critère 3 IHAB depuis le début de ce travail. 

Tout d’abord, la maternité a mis en place depuis Janvier 2014 des réunions 

d’information autour de l’allaitement, ouvertes à toutes les patientes qui le désirent. Ces 

réunions se déroulent sous la forme d’un groupe de parole, animé par une sage-femme, autour 

des questions des patientes sur l’AM et sa pratique. La communication sur ces réunions est 

faite par des affiches au sein de la maternité et par des brochures d’information distribuées à 

l’inscription à la maternité. 

Cette mesure permettra d’augmenter le taux de validation de tous les items du critère 3. 

En effet, la proposition d’une réunion en groupe au sein de la clinique sera désormais 

possible, et pourra faire l’objet d’une discussion individuelle sur l’AM lors des consultations, 

ce qui augmentera la conformité à l’item 1. 

De plus, lors de ces réunions des informations seront données sur les groupes de soutien entre 

mères sur l’AM, menés par des associations telles que la Leche League, les Marraines de Lait 

ou la Voie Lactée [25, 26, 27] ; cette mesure augmentera donc la conformité à  la composante 

« information orale » de l’item 2. 

Enfin, en abordant la pratique de l’AM, des sujets comme l’importance du peau à peau, la 

proximité mère bébé ou les avantages de l’AM exclusif seront inclus, ce qui augmentera le 

taux de validation de l’item 3. 
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Une seconde mesure en cours de réalisation est la distribution lors de l’inscription à la 

maternité d’un livret d’information, contenant les horaires de ces réunions sur l’AM, les 

coordonnées des groupes de soutien entre mères (associations : la Leche League, les 

Marraines de Lait ou la Voie Lactée), la politique de l’établissement et ce projet d’IHAB, 

ainsi que des conseils pratiques sur les différents services proposés par l’établissement. 

Cette brochure permettra d’augmenter le versant « information écrite » de l’item 2 sur 

l’information sur les groupes de soutien entre mères. Il permettra également d’augmenter la 

validation de l’item 1 en donnant des renseignements sur les réunions de groupe sur l’AM 

nouvellement établies. 

Ce livret d’information est en passe d’être finalisé et édité. La version finale n’étant pas 

encore disponible, il nous est impossible de le diffuser dans ce mémoire ; il devrait être 

distribué dans les mois qui arrivent. 

 

Ces nouveautés sont un pas en avant dans la démarche d’amélioration de ce critère trois : les 

patientes seront dorénavant mieux informées en prénatal sur l’AM, et on peut imaginer que 

cette meilleure information aura des conséquences positives sur le taux d’AM et sa durée. 

Suite à ce travail, d’autres axes d’amélioration à proposer à la clinique Mutualiste ont 

émergé. Voyons lesquels dans le paragraphe suivant. 

 

3.4 Nos propositions 

 

3.5.1 Information écrite sur les premiers jours de l’AM en pratique 

 

Il semble en effet intéressant de profiter du temps de la grossesse pour aborder le thème du 

démarrage pratique de l’AM jour par jour, et de ses embûches. De cette façon, les futures 

mères auraient le temps de se préparer à ces difficultés, pour mieux y faire face après la 

naissance. 

Cette brochure expliquerait aux patientes les spécificités de chacun des premiers jours de 

l’AM : le fait que le bébé tète très peu les 24 premières heures, qu’il réclame plus le 

lendemain, notamment la seconde nuit. Elle insisterait sur la nécessité d’allaiter à l’éveil, et la 

nécessité de ne pas réveiller l’enfant quand il dort, entre autres conseils [28, 29].  

 

Cette mesure a déjà été mise en place par la maternité du centre hospitalier d’Arcachon, 

maternité de niveau 1 labellisée IHAB depuis 2007. Cet établissement a choisi une 

présentation originale, donnant la parole au bébé sur les difficultés des premiers jours. Une 
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mise en contact avec cette maternité, pour échanger autour d’une telle brochure permettrait à 

la clinique Mutualiste de créer un document similaire, qui serait distribué à toutes les patientes 

lors de leur inscription à la maternité. 

 

3.5.2  Lien avec les associations de soutien à l’AM et les SF libérales 

 

Une autre proposition qui apparaît intéressante à mettre en place à la clinique mutualiste est le 

développement d’un lien  de coopération autour de l’AM avec les partenaires locaux : 

associations de soutien à l’allaitement et sages-femmes libérales du réseau. La coopération est 

un des outils d’amélioration de la qualité : elle fait intervenir les patients (enquêtes de 

satisfaction), l’équipe soignante au complet (formations collectives) et les partenaires du 

réseau (sages-femmes libérales et associations) [31]. Il convient donc d’inclure chaque 

intervenant à la démarche. 

 

Une grande majorité des patientes sont suivies par des sages-femmes libérales à 

domicile après la sortie de la maternité à Grenoble. Les sages-femmes libérales sont très 

nombreuses dans la région, et toutes ne connaissent pas le fonctionnement de la maternité du 

GHM.  

Une rencontre entre ces sages-femmes et le personnel de la clinique permettrait de les 

informer sur la démarche IHAB de la clinique, et de l’évolution de ses pratiques en ce sens. 

De cette manière, le suivi des AM par les sages-femmes libérales serait facilité, s’inscrivant 

dans la continuité des pratiques de la clinique, et donc amélioré. 

 

En ce qui concerne les associations de soutien à l’AM, la problématique est similaire ; 

la majorité du personnel de la clinique ne connaît pas les animatrices et inversement. Des 

rencontres organisées au sein de la clinique permettraient aux sages-femmes de mieux 

connaître les actions de ces associations. Ce rapprochement pourrait aussi profiter aux 

patientes en organisant les activités de ces associations au sein même de la clinique. Par 

exemple, à la maternité de Lons-Le-Saunier (établissement de niveau 2B, IHAB depuis 2000), 

les réunions de la Leche League se font dans les locaux de la clinique [32]. 

Une telle coopération à la clinique Mutualiste aiderait les patientes à accéder à ces 

associations : il est plus facile pour une jeune maman de s’orienter vers une personne qu’elle a 

déjà rencontré pendant sa grossesse. 
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3.5.3  Créneaux de consultation spécifiques AM 

 

Une troisième proposition serait d’aménager des plages plus larges de consultations dédiées à 

l’AM menées par une conseillère en lactation. Les deux puéricultrices de la clinique 

Mutualiste mènent déjà de telles consultations dédiées à l’AM, mais les nombreuses visites de 

suivi pédiatrique ne leur laissent plus beaucoup de créneaux disponibles. L’aménagement 

d’un poste dédié à ces consultations en AM permettrait d’élargir l’offre, pour concerner le 

plus de patientes possibles, en pré et post natal. 

L’augmentation du nombre de conseillères en lactation au sein de l’équipe soignante 

contribuerait également à renforcer ces consultations dédiées à l’AM. 

Un tel aménagement a déjà été mis en place à la maternité du centre hospitalier d’Arcachon, 

qui propose systématiquement aux patientes qui allaitent une consultation dédiée à l’AM au 

10
ème

 jour de vie de l’enfant [30]. Une offre similaire à la clinique Mutualiste offrirait un 

meilleur suivi des AM par une équipe qui connaît le couple mère enfant, et répondrait aux 

60,7% des patientes qui souhaitent rencontrer une consultante en lactation après 

l’accouchement (tableau I). 

 

3.6   Potentiel d’amélioration 

 

Les mesures déjà entreprises par la clinique du GHM et l’adoption d’une ou de plusieurs 

propositions ci-dessus vont dans le sens d’une amélioration du taux de conformité au critère 3 

IHAB. Cette amélioration ne sera chiffrable que grâce à une évaluation des mesures : c’est 

l’étape « Vérifier ». Une nouvelle enquête permettra de savoir si la clinique est devenue 

conforme ou non aux exigences IHAB, et si les propositions faites dans cette étude étaient 

opportunes dans l’objectif de cette amélioration. 

Pour effectuer cette vérification, nous pouvons imaginer une étude avec une méthodologie 

similaire à la nôtre, à distance de l’application de toutes les modifications entreprises. 

Dans le cas où l’amélioration ne serait pas suffisante, il conviendra alors de mettre en œuvre 

des ajustements de ces mesures ou d’en étudier de nouvelles : ce sera l’étape « Réagir ». 
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CONCLUSION 
 

 

Cette étude nous a permis de répondre aux objectifs et ainsi de confirmer l’hypothèse de 

départ qui était que le taux de conformité de la clinique Mutualiste au critère 3 IHAB est à ce 

jour insuffisant pour prétendre à l’obtention du label. 

 

Ce travail conforte les démarches déjà mises en œuvre par la clinique pour améliorer ce taux 

de conformité, et a permis de faire d’autres propositions de mesures permettant d’améliorer 

l’information prénatale sur l’AM. Notre étude sert donc de base à cette démarche 

d’amélioration de la qualité : une évaluation similaire après l’instauration des mesures 

d’amélioration permettra de chiffrer cette augmentation et d’affirmer l’efficacité de ces 

mesures. 

 

La perspective d’une amélioration de la conformité à ce critère se dégage de ce mémoire, ce 

qui fera avancer la clinique Mutualiste vers l’obtention du label IHAB. 
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ANNEXES 
 

Annexe 1 : questionnaire de l’étude 

 

QUESTIONNAIRE 
 

Bonjour, je m’appelle Laura BERGER, et suis étudiante sage-femme en dernière année. En 

vue d’obtenir mon diplôme, je réalise un mémoire sur l’information donnée aux femmes 

enceintes à propos de l’allaitement maternel. Dans cette optique, je mène une enquête au sein 

de la clinique mutualiste, et sollicite votre participation. Ce questionnaire prend une dizaine 

de minutes, et les informations récoltées resteront anonymes.  Je vous remercie par avance du 

temps que vous voudrez bien accorder à mon travail, et reste à votre disposition pour toute 

question à l’adresse suivante : 1lauraberger@gmail.com 

 

 : 
 

1. Où avez-vous effectué votre suivi mensuel ? 

 ☐ Médecin de ville puis clinique mutualiste les 2 derniers mois ou le dernier  

                  mois uniquement (médecin ou sage-femme) 

 ☐ Sage-femme libérale puis clinique mutualiste les 2 derniers mois ou le dernier  

                  mois uniquement (médecin ou sage-femme) 

 ☐ Médecin de la clinique mutualiste tout au long de la grossesse 

 ☐ Sage-femme de la clinique mutualiste tout au long de la grossesse 

 ☐ Autre, précisez : 

…………………………………………………………………………………………… 

 

 

2. Avez-vous suivi des cours de préparation à la naissance ? 

 ☐ Oui 

 ☐ Non (passez directement à la question n°4) 

 

3.  À quel endroit avez-vous effectué cette préparation ? 

 ☐ À la clinique mutualiste 

 ☐ Chez une Sage-femme libérale 

 ☐ Autre, précisez : 

…………………………………………………………………………………………… 

 

 

4. Souhaitez-vous allaiter votre bébé ? 

 ☐ Oui 

 ☐ Non 

 ☐ Je ne sais pas encore 

 

 

5. Avez-vous reçu une information sur l’allaitement maternel pendant votre  

    grossesse ? 

 ☐ Oui 

 ☐ Non (passez directement à la question n°8) 

 

6. Quel type d’information ? (plusieurs réponses possibles) 

 ☐ Info. Ecrite lors d’une consultation de suivi de grossesse mensuelle 
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 ☐ Info. Ecrite lors d’un cours de préparation à la naissance 

 ☐ Info. Orale lors d’une consultation de suivi de grossesse mensuelle 

 ☐ Info. Orale lors d’un cours de préparation à la naissance 

 ☐ Recherches personnelles (internet, revues, télévision, amies…) 

 

 

7. Êtes-vous satisfaite de cette information ? 

 ☐ Tout à fait satisfaite 

 ☐ Assez satisfaite 

 ☐ Peu satisfaite 

 ☐ Pas du tout satisfaite  

 

 

8. Pendant votre grossesse, pouvez-vous affirmer qu’un membre du personnel de la  

    clinique mutualiste a discuté avec vous individuellement de l’allaitement maternel ? 

 ☐ Oui 

 ☐ Non 

 

 

9. Pendant votre grossesse, est-ce qu’un membre du personnel de la clinique mutualiste  

    vous a proposé une réunion en groupe qui traite de l’allaitement maternel (cours de  

    préparation à la naissance inclus) ? 

 ☐ Oui 

 ☐ Non 

 

 

10. Connaissez vous l’existence de groupes de parole menés par des associations entre  

       mères allaitantes et/ou souhaitant allaiter ?  

 ☐ Oui                    

☐ Non ( passez directement à la question n°12 )  

 

 

11. Comment avez-vous eu connaissance de ces groupes de parole ? 

       ( plusieurs réponses possibles ) 

      ☐ Info. Ecrite lors d’une consultation de suivi de grossesse mensuelle 

 ☐ Info. Ecrite lors d’un cours de préparation à la naissance 

 ☐ Info. Orale lors d’une consultation de suivi de grossesse mensuelle 

 ☐ Info. Orale lors d’un cours de préparation à la naissance 

 ☐ Recherches personnelles (Internet, revues, télévision, amies…) 

 ☐ Autre, précisez : 

……………………………………………………………………………………………… 

            

 

12. Cochez dans la liste ci-dessous les propositions qui vous intéresseraient :  

       (plusieurs réponses possibles) 

 ☐ Une rencontre avec une consultante en allaitement pendant la grossesse 

 ☐ Une rencontre avec des mères allaitantes pendant la grossesse 

 ☐ Une mise en relation, pendant la grossesse, avec des associations soutenant  

                    l’allaitement maternel  

 ☐ Une rencontre avec une consultante en allaitement après l’accouchement 

 ☐ Une rencontre avec des mères allaitantes après l’accouchement 

 ☐ Une mise en relation avec des associations soutenant l’allaitement maternel  

                    après l’accouchement 
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 ☐ Autre, précisez : 

…………………………………………………………………………………………… 

 ☐ Aucune des ces propositions ne m’intéresserait 

 

 

faite , à vous d’exprimer vos propres idées : 
 

 

13. Selon vous, quels sont les bienfaits du contact peau-à-peau avec son bébé 

immédiatement après la naissance? 

……………………………………...............................................................................................

.......................................................................................................................................................

.................................................................................................................... 

……………………………………...............................................................................................

.......................................................................................................................................................

.................................................................................................................... 

……………………………………...............................................................................................

.......................................................................................................................................................

.................................................................................................................... 

……………………………………...............................................................................................

.......................................................................................................................................................

.................................................................................................................... 

 

 

14. Selon vous, pour quelles raisons est-il important de garder son bébé près de soi 

24h/24 (jour ET nuit) dans la chambre pendant le séjour à la maternité ? 

……………………………………...............................................................................................

.......................................................................................................................................................

.................................................................................................................... 

……………………………………...............................................................................................

.......................................................................................................................................................

.................................................................................................................... 

……………………………………...............................................................................................

.......................................................................................................................................................

.................................................................................................................... 

……………………………………...............................................................................................

.......................................................................................................................................................

.................................................................................................................... 

 

 

15. Selon vous, quels sont les bienfaits de l’allaitement maternel sans complément (ni eau 

ni lait artificiel) pendant les 6 premiers mois ? 

……………………………………...............................................................................................

.......................................................................................................................................................

.................................................................................................................... 

……………………………………...............................................................................................

.......................................................................................................................................................

.................................................................................................................... 

……………………………………...............................................................................................

.......................................................................................................................................................

.................................................................................................................... 
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……………………………………...............................................................................................

.......................................................................................................................................................

.................................................................................................................... 

 

 

 : 
 

 

16. Quel âge avez-vous ?    ……………… ans 

 

 

17.  Êtes-vous… 

 ☐ Seule 

 ☐En couple 

 

 

18. Consommez-vous du tabac ? 

 ☐ Oui 

 ☐ Non  (passez directement à la question n°19) 

 

 

19. Si oui, combien de cigarettes par jour ? 

 Avant la grossesse : ……………/ jour 

 Pendant la grossesse : ……………/ jour 

 

   

20. Quel est votre niveau d’études ?  

 ☐ Brevet des collèges 

 ☐ CAP ou BEP 

 ☐ Baccalauréat 

 ☐ Diplôme de l’enseignement supérieur 

 ☐ Aucun diplôme 

 

 

21. Combien avez-vous d’enfants (sans compter cette grossesse) ? 

 ☐ Aucun enfant,  c’est ma 1
ère

 grossesse (fin du questionnaire, merci de votre 

participation) 

 ☐ 1 enfant 

 ☐ 2 enfants et plus 

  

 

22. Avez-vous déjà allaité un de vos enfants ? 

 ☐ Oui 

 ☐ Non 
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Annexe 2 : 

 

 

Nombre 

d’items du 

critère 3 IHAB 

validés 

Total 

N = 85 
Primipares* 

N = 42 
Multipares* 

N = 38 

 Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux 

0 item sur 3 22 25,9% 12 28,6% 7 18,4% 

1 item sur 3 55 64,7% 25 59,5% 29 76,3% 

2 items sur 3 8 9,4% 5 11,9% 2 5,5% 

3 items sur 3 0 0% 0 0% 0 0% 

 

Tableau II : Taux de validation en fonction du nombre d’items du critère IHAB numéro trois  

 

* : 5 données manquantes concernant la parité 

 

Annexe 3 : 

 

 
Total 

N = 85 

Primipares* 

N = 42 

Multipares* 

N = 38 

 
Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux 

Item 1 validé* 

(discussion individuelle AM + 

proposition réunion de groupe 

9 10,7% 3 7,5% 5 13,1% 

Discussion individuelle AM 19 22,6% 10 25% 8 21,1% 

Proposition réunion de groupe 21 25% 11 27,5% 8 21,1% 

Item 2 validé* 

(information orale ET écrite 

sur réunion de groupe AM) 

7 8,2% 5 11,9% 1 2,6% 

Information écrite** 34 40% 19 45,2% 12 31,5% 

Information orale** 21 24,7% 9 21,4% 10 26,3% 

Item 3 validé* 

(2 indicateurs sur 3 validés) 
56 67,5% 27 64,3% 27 75% 

Peau à peau dès la naissance 

validé 

(indicateur 1) 

54 65,1% 27 64,3% 24 66,7% 

Cohabitation mère bébé 

24h/24 les premiers jours 

validé (indicateur 2) 

62 74,7% 33 78,6% 27 75% 

AM exclusif les 6 premiers 

mois sans complément validé 

(indicateur 3) 

36 43,4% 18 42,9% 16 44,4% 

 

Tableau III : Taux de conformité pour chacun des items du critère IHAB numéro trois 
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* données manquantes : 1 « item 1 validé », 2 « item 3 validé », 5 données manquent 

concernant la parité 

** dans le questionnaire, la proposition « autre information » concernait 10 patientes : 7 

informations orales lors d’une grossesse précédente, et 3 informations écrites. Les recherches 

personnelles ont été classées dans les informations écrites. 

 

 

Annexe 4 :  La roue de Deming  
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RESUME 
 

Objectif : 

 L’information prénatale sur l’AM conditionne sa réussite. Le critère 3 du label IHAB, défini 

par l’OMS, fixe le contenu d’une information conforme à ses exigences. L’objectif de cette 

étude est de connaître le taux de conformité de la clinique du GHM à ce critère IHAB n°3. 

Méthode : 

 Nous avons évalué ce taux de conformité en interrogeant les patientes du GHM grâce à un 

questionnaire distribué avant l’accouchement. Les critères d’inclusion étaient le terme 

supérieur à 37 SA et le volontariat. La distribution des questionnaires a été faite par les sages-

femmes du GHM. Pour évaluer le critère IHAB n°3, des questions ouvertes ont été utilisées, 

et nous avons choisi la méthode de l’analyse de contenu pour en extraire les résultats. 88 

questionnaires ont été distribués entre le 30 Octobre et le 30 Décembre 2014. Après en avoir 

exclu 3 qui étaient trop peu remplis, nous avons analysé 85 questionnaires. 

Résultats : 

 L’étude révèle que la maternité du GHM n’est pas conforme aux exigences du critère IHAB 

n°3. Des mesures sont donc à entreprendre pour améliorer ces résultats, et avancer dans la 

démarche d’obtention du label IHAB. Les détails de validation de chaque composante du 

critère n°3 permettent de dégager des axes d’amélioration pour la conformité au critère 3. 

Conclusion : 

 Les mesures déjà entreprises par la maternité du GHM et les propositions faites dans cette 

étude participent à cette démarche d’amélioration de la qualité. Une étude similaire dans 

quelques années permettra d’évaluer l’efficacité de ces mesures, et de chiffrer l’amélioration 

de la conformité de la clinique au critère IHAB n°3. 

 

 

 

Mots-clés : Information prénatale sur l’allaitement maternel ; label IHAB ; conformité au 

critère IHAB numéro 3 ; démarche d’amélioration de la qualité ; allaitement maternel. 


